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Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes 

  Observations finales concernant les septième 
et huitième rapports périodiques de la Hongrie 
soumis en un seul document, adoptées par le 
Comité à sa cinquante-quatrième session 
(11 février-1er mars 2013) 

  Rectificatif 

  Paragraphe 40 

Remplacer le paragraphe 40 par le texte suivant: 

40. Le Comité encourage l’État partie à accepter sans délai l’amendement 
au paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention concernant la durée des réunions 
du Comité. 
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